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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : POLE EMPLOI BRETAGNE
de 01/2015 à 07/2020
ACHAT ET SUIVI DE FORMATIONS

2015 : 17356 € Net
2016 : 17351 € Net
2017 : 16498 € Net
2018 : 16824 € Net
2019 : 16476 € Net
2020 : 9727 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : NEANT
NEANT
Commentaire :   
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

MAIRE
de 01/2014 à 07/2020
Commentaire : RE ELECTION COMME MAIRE LE 25 05 20
( Commune de Coesmes 35) Indemnité mensuelle de l'ordre
de 893 Euros après retenue à la source de 2014 à 03 2020.
Pour 2015 et 2016 evaluation faîte sur la base du cumul des
indemnités versées mensuellement

2014 : 12607 € Net
2015 : 10790 € Net
2016 : 10380 € Net
2017 : 11706 € Net
2018 : 11579 € Net
2019 : 7303 € Net
2020 : 4705 € Net

President
de 04/2014 à 07/2020
Commentaire : PREIDENT DEPUIS 2014 DE ROCHE AUX FEES
COMMUNAUTE (DEPARTEMENT 35) indemnite mensuelle de
l'ordre de 1585 euros net après retenue à la source REELU LE
15 07 2020

2014 : 13988 € Net
2015 : 20160 € Net
2016 : 20124 € Net
2017 : 20521 € Net
2018 : 20310 € Net
2019 : 9543 € Net
2020 : 5110 € Net

President
de 09/2020 à 12/2020
Commentaire : Aucune indemnité encore perçue. Election
comme président du syndicat d'urbanisme du Pays de Vitré
le 3 /09/2020 pour 6 ans. Rému mensuelle brute prévisible à
partir de fin septembre 972,35 par mois.

2020 : 0 € Brut

Observations

Je soussigné Luc GALLARD certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 22/09/2020 21:58:00
Signature : Luc GALLARD
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